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ISERE RHODANIENNE 

 
• COMPOSITION DU TERRITOIRE 

 

    
 

           

      Ce territoire est le secteur géographique 

le plus à l’ouest du département. Il est 

notamment frontalier avec le Rhône et 

bordé par le fleuve du même nom, d’où le 

nom du territoire. C’est un territoire très 

vallonné. 

       Il est bordé au Nord par le département 

du Rhône, au Nord-est & à l’Est par le 

territoire des Portes des Alpes (canton de 

La Verpillière & de la Bièvre, partie nord), 

au Sud-Est par le territoire de Bièvre-

Valloire (reste du canton de Roussillon), au 

Sud par le département de la Drome, au 

Sud-Ouest par le département de l’Ardèche 

et enfin à l’Est & au Nord-Est par le 

département de la Loire. 

     Il est composé de 3 cantons (5,3% du 

département) : canton de Roussillon au 

Sud, canton de Vienne 1 au Nord & canton 

de Vienne 2 au centre. 

      Mis à part l’agglomération de Vienne, 

très urbaine, le secteur est plutôt rural, si ce 

n’est les communes limitrophes du fleuve 

dans le Roussillon, qui ont une activité 

industrielle importante, notamment liée à la 

présence de centrales thermonucléaires et 

d’autres industries porteuses. 
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  C’est également un territoire desservi par une autoroute très fréquenté le long du Rhône, 

l’A 7, mais est plutôt enclavé vis-à-vis du reste du département. 

 Dans le détail, les cantons présentent les chiffres suivants : 

1/ le canton de Roussillon compte pour une superficie de 2,81 % du département et de fait 48,4 % du 

territoire et comprend 20 communes (3,8 % du département) 

2/ le canton de Vienne Nord compte pour une superficie de 1,17 % du département et de fait 31,4 % 

du territoire et comprend 10 communes (1,9 % du département) 

3/ le canton de Vienne Sud compte pour une superficie de 1,82 % du département et de fait 21,2 % du 

territoire et comprend 8 communes (1,8 % du département) 

 L’ensemble du territoire comptant 38 communes, soit 7,14% du département et une superficie 

de 5,8 % département. 

 

• DEMOGRAPHIE DE LA POPULATION & DES MK LIBERAUX 
Le territoire compte 117607 habitants, soit 9,59 % du département et une densité de 287  

habitants/km², avec le découpage suivant : 

1/ la partie ouest du canton de Roussillon compte 30426 habitants, soit 25,87 % du territoire et 2,48 % 

du département, ainsi qu’une densité de 137 habitants/km² 

2/ le canton de Vienne Nord compte 52783 habitants, soit 44,88 % du territoire et 4,3 % du 

département, ainsi qu’une densité de 422 habitants/km² 

1/ le canton de Vienne Sud compte 34398 habitants, soit 29,25 % du territoire et 2,8 % du 

département, ainsi qu’une densité de 213 habitants/km² 

 

o DEMOGRAPHIE & DENSITE DES MK LIBERAUX 
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  La moyenne de présence des professionnels est de 0,74 kinés/1000 habitants (87 MK 

(5,25 % du département – 6ème) + 6 remplaçants) avec les disparités suivantes : 

1/ partie ouest du canton de Roussillon à 0.559 (17 MK soit 1,02 % du département & 19,54 % du 

secteur-territoire + 2 remplaçants), soit -55,39 % rapport au chiffre moyen départemental et -24,46 % 

rapport au chiffre moyen du territoire 

2/ Canton de Vienne 1 à 0,739 (39 MK soit 2,35 % du département & 44,83 % du secteur + 2 

remplaçants), soit -41,02 % rapport au chiffre moyen départemental & -0,14 % rapport au chiffre 

moyen du territoire 

3/ Canton de Vienne 2 à 0,901 (31 MK soit 1,87 % du département & 35,63 % du secteur + 2 

remplaçant), soit –28,09 % rapport au chiffre moyen départemental & 21,76 % rapport au chiffre 

moyen du territoire. 

 

 Ce qui augmente encore le contraste puisque la densité la plus élevée n’est pas dans le canton de 

la plus grosse commune, elle-même avec une densité inférieure à celle du département. On a 10 

communes (27,03 %) avec une densité supérieure à celle du département, 3 communes (8,11 %) dont la 

densité est comprise entre la moyenne du département et celle du secteur de référence, et donc 10 

communes (27,03 %) dont la densité est inférieure à la moyenne du secteur de référence et même 14 

communes (37,84 %) sans professionnel, ce qui correspond d’ailleurs à des communes rurales pour 

l’essentiel. 
 

o MOUVEMENTS DES PROFESSIONNELS LIBERAUX 
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 La période de septembre à décembre 2012 a été réellement un temps de mobilité portant sur 3 

MK (4%), avec un solde positif d’1 unité, mais aussi la prise en compte des temps d’activité secondaire 

ou des remplaçants. La réalité du 1er trimestre 2013 est le solde négatif portant sur une unité, soit 1,35%. 

 De mars à juin 2013, c’est un solde positif de 2 unités, soit 2,82%, ce qui a continué entre juin et 

septembre 2013, soit 2,67% pour un total de 4 mouvements, et de même encore pour le dernier trimestre 

2013 (+5,2%), avant une stabilité finale sur le début 2014 malgré 6 mouvements de professionnels. 

Entre février et juin 2014, c’est 7 mouvements pour un équilibre du solde de professionnels en exercice  

puis 3 mouvements seulement pour l’été 2014, avec une augmentation de 0,8%, puis de 1,23% par 4 

mouvements pour une entité supplémentaire au dernier trimestre. Malgré 6 mouvements en début 2015, 

le territoire reste globalement stable, alors que 3 mouvements au 2ème trimestre 2015 se soldent par une 

unité supplémentaire (1,25%). L’été confirme la mouvance du territoire avec le nombre de 7 pour à 

nouveau une unité en moins, mais une augmentation de 3 unités sur le 4ème trimestre fait qu’au global 

2015 aura vu une simple augmentation de 3 unités (3,66%), malgré 12 mouvements. Et début 2016, pas 

moins de 9 mouvements pour un solde positif d’une unité (1,18%), et 3 mouvements pour un solde 

positif au deuxième trimestre, le troisième trimestre restant stable malgré 4 mouvements, alors que le 

dernier propose 9 mouvements pour un solde négatif de 3 professionnels, soit un total de 25 

mouvements pour un solde négatif d’un professionnel, soit le territoire peut-être le moins stable. Début 

2017, c’est 7 mouvements pour un solde positif d’un MK et la baisse d’1 remplaçant, avant une stabilité 

au 2ème trimestre et 3ème trimestre, hormis un remplaçant de plus, le dernier trimestre se jouant encore sur 

une unité, mais en moins, malgré 13 mouvements, ce qui fait un final de 2 masseurs-kinésithérapeutes en 

moins pour 20 mouvements ainsi que la stabilité pour les remplaçants en 2017. 

 

On peut noter qu’il y a 3 exercices exclusifs à domicile dans les cantons de Roussillon 

(Roussillon/1) et Vienne 1 (Seyssuel/1 & Vienne/1), aucun exercice principal complété par un autre 

exercice, alors qu’il y a 2 exercices secondaires dans les cantons de Vienne 1 (Seyssuel /1 & Vienne/1). 

2 exercices étant mixtes, le complément salarial étant dans le même territoire et dans un département 

limitrophe et les activités libérales dans les cantons de Vienne 1 (Vienne/1) & Vienne 2 (Vernioz/1). 

 

 



 5 

 L’application de la régulation démographique, liée à la signature de la convention en janvier 

2012, implique de connaître le zonage arrêté par l’ARS Rhône-Alpes le 30 novembre 2012, sachant 

qu’on attendra le nouveau zonage permettant l’application à nouveau du conventionnement sélectif 

faisant suite à la signature le 6 novembre 2017 de l’avenant conventionnel : 

 

TERRITOIRE ISERE RHODANIENNE 
code classification Canton de Communes concernées 

1 sur-dotée aucune commune 

2 très dotée 
VIENNE NORD juste la commune de VIENNE 

VIENNE SUD Jardin & Les Roches de Condrieu 

3 intermédiaire 

ROUSSILLON 

Agnin, Anjou, Assieu, Auberives sur Varèze, Bouge- 

Chamballud, Cheyssieu, Clonas sur Varèze, La Chapelle de 

Surieu, Le Péage de Roussillon, Roussillon, Sablons, St- 

Alban du Rhône, St-Maurice l'Exil, St-Prim, St-Romain de 

Surieu, Salaise sur Sanne, Sonnay & Ville sous Anjou 

VIENNE NORD 
Chasse sur Rhône, Chuzelles, Luzinay, Pon-Evêque,  

Septème, Serpaize, Seyssuel, Vernioz & Villette de Vienne 

VIENNE SUD 
Chonas l'Amballan, Estrablin, Eyzin-Pinet, Les Côtes d'Arey, 

Moidieu Détourbe, Reventin-Vaugris & St-Sorlin de Vienne 

4 sous-dotée 
aucune commune 

5 très sous-dotée 

 Encore une fois, on ne retrouve les communes considérées comme très dotées (donc à surveiller) 

qu’au niveau des communes les plus peuplées, même si certaines sont aussi en zone intermédiaire et 

étonnamment pas dans le canton de Roussillon. 
 

 

• SITUATION DES SALARIES 
TYPE 

STRUCTURE DENOMINATION Téléphone Localisation 

ETABLISSEMENTS DU POLE SANITAIRE 

CH Centre Hospitalier "Lucien Hussel" 0474313333 VIENNE 

Clin Clinique St-Charles 0474292828 ROUSSILLON 

Ccon Centre de convalescence "Le Mas des Champs" 0474565757 ST-PRIM 

ETABLISSEMENTS DU POLE MEDICO-SOCIAL 

EHPAD EHPAD Victor Hugo 0437021800 VIENNE 

EHPAD Notre Dame de l'Isle 0474311440 VIENNE 

EHPAD Résidence de l'Argentière 0437020202 VIENNE 

EHPAD Résidence les Bosquets 0474313285 VIENNE 

EHPAD Résidence Les Hortensias 0474313333 VIENNE 

EHPAD EHPAD Association Notre-Dame des Roches 0474796000 ANJOU 

MaRetraite Korian Villa Ortis 0474783800 JARDIN 

MaRetraite Maison de retraite Bellefontaine 0474111616 PEAGE DE ROUSSILLON 

MaRetraite Résidence Services Champérin 0474483530 VILLE SOUS ANJOU 

MAS MAS Le plat du Loup 0474783730 SEYSSUEL 

CAMSP CAMSP La P'tite Cabane 0474854818 VIENNE 

IEM IME Les Magnolias 0474862356 ST-MAURICE L'EXIL 

IEM IME La Batie 0474782020 VIENNE 

  On notera une présence équilibrée des différents types de structures potentiellement 

devant avoir recours à des masseurs-kinésithérapeutes. 

 

 Actuellement, 24 (6,7 % du département) des kinés salariés (16, après être passé par 15, 18, 14, 

18, 21,19,18, 17, 19, 17, 21 puis 22) sont inscrits dans ce territoire, sur 4 communes, dont Vienne (16) 

pour 2/3.  
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 En orange, les 3 communes classées « très dotées », en jaune le reste des communes, classées « intermédiaires » 


